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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 2 MARS 2026

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Stéphanie RIGAUX

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, M.  Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  Mme Evelyne NACHEL,
Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien
CHOCHOIS, Mme Sophie WAROT-LEMAIRE, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole
DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse
DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme  Maïté  MULOT-FRISCOURT,  Mme  Stéphanie
RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme
Sylvie  MEYFROIDT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  Mme Blandine DRAIN,  M.  Alain  MEQUIGNON,  M.  André KUCHCINSKI,  M.
Pierre GEORGET, M. Bruno COUSEIN, M. François LEMAIRE.

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT.

CONVENTION DE PARTENARIAT UGAP 2026-2030

(N°2026-11)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code de la Commande Publique et, notamment, ses articles L.2113-2 à L.2113-5 ;
Vu le Décret n°85-801 du 30 juillet 1985 relatif au statut et au fonctionnement de l'Union des
Groupements d'Achats Publics (UGAP) ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la  délibération  n°2022-13  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  21/02/2022
« Renouvellement de la convention de partenariat UGAP 2022-2026 » ;
Vu la  délibération  n°2017-489  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  06/11/2017
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« Convention  de  partenariat  définissant  les  modalités  de  recours  à  l’UGAP  par  les
administrations publiques locales des Hauts-de-France » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 09/02/2026 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article unique   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département,  la convention de partenariat  2026-2030 définissant les modalités de
recours à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) par les administrations
publiques locales des Hauts-de-France, dans les termes du projet joint à la présente
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ; Non-
inscrit)
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 2 mars 2026 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Direction des achats et de l’accompagnement juridique 

RAPPORT N°2

Contractualisation

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 2 MARS 2026

CONVENTION DE PARTENARIAT UGAP 2026-2030

Initiée depuis 2014, la convention UGAP est un levier pour la mutualisation
des  achats  entre  certaines  collectivités  des  Hauts  de  France  comme la  Métropole
Européenne de Lille, le Département du Nord, le Département de l’Aisne, le Département de
l’Oise, le Département de la Somme, la Région, Amiens Métropole et le Département du
Pas-de-Calais. Il est à noter que chaque entité publique locale identifiée comme membre du
groupement signe sa propre convention de partenariat avec l’UGAP.

Cinq (5) univers d’achats sont concernés : véhicules, mobilier et équipement
général, services, médical, informatique et consommables.

La convention de partenariat UGAP permet de bénéficier de tarifs avec un
taux de marge dégressif identifiée par segment d‘achats et en fonction du montant total des
engagements pris par les collectivités membres. L’estimation de l’engagement des achats
est  réalisée  par  univers  sur  la  durée  totale  de  la  convention  et  en  tenant  compte  de
l’ensemble  des  partenaires  membres  et/ou  bénéficiaires  comme  les  services
départementaux d'incendie et secours (SDIS), les collèges, les  Maisons Départementales
des  Personnes Handicapées (MDPH) ou autres organismes associés.  Les montants des
engagements peuvent varier à la hausse comme à la baisse sans que les tarifs appliqués
antérieurement ne soient remis en cause.

La convention est signée pour une durée de 4 ans, résiliable à tout moment,
sans effet  rétroactif  sur  la  marge des commandes effectuées.  La convention  2026-2030
prendra fin au 31 mars 2030.

Sur  cette  nouvelle  convention,  le  Département  du Pas-de-Calais  avec ses
bénéficiaires  (MDPH,  collèges,  SDIS  du  Pas-de-Calais  et  Pas-de-Calais  Habitat)  s’est
engagé pour 4 ans à hauteur des montants repris dans le courrier d’engagement annexé au
présent rapport :

 4,9 millions d’euros hors taxe sur l’univers « Informatique et consommables » ;
 9 millions d’euros hors taxe sur l’univers « Mobilier et équipement général » ;
 2,5 millions d’euros hors taxe sur l’univers « Services » ;
 18 millions d’euros hors taxe sur l’univers « Véhicules » ;
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 900 000 d’euros hors taxe sur l’univers « Médical ».
 
Il  est  proposé  que  le  Département  du  Pas-de-Calais  maintienne  son

inscription par la signature de la convention de groupement UGAP pour les administrations
publiques  locales  des  Hauts  de  France,  reprise  en  annexe  1  du  présent  rapport,
conformément au courrier d’engagement rédigé et repris en annexe 2.

Il  convient  de  statuer  sur  cette  affaire  et,  le  cas  échéant,  d’autoriser  le
Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention  de  partenariat  définissant  les  modalités  de  recours  à  l’UGAP  par  les
administrations publiques locales des Hauts-de France dans les termes du projet joint.

Ce rapport s'inscrit dans le cadre de la contractualisation avec les territoires.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 09/02/2026. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY

CP20260302-16


